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Cahors, 5 Août 1863. 

Nous sommes heureux d'avoir à con-
stater que l'appel que nous avons fait au 
nom de la conciliation a été entendu. 

Se laissant guider par ce bon sens po-
pulaire qui trompe rarement les masses, 
éclairée, d'ailleurs, par les conseils désin-
téressés et les bonnes intentions évidentes 
de l'autorité, entraînée enfin par l'ascen-
dant d'un nom si justement cher à nos 
concitoyens, l'opinion publique s'est pro-
noncée d'une manière irrésistible et for-

melle. 
Cette voix qui parle au nom des inté-

rêts généraux, au nom de la dignité d'une 
cité tout entière, a fait taire les dissiden-
ces, apaisé les susceptibilités et amené un 
accord dont on ne saurait suspecter la 
sincérité, sans révoquer en doute, ce qui 
nous semble inadmissible, l'intelligence 
de la population du chef-lieu. 

Nous savons et nous nous faisons un 
plaisir d'annoncer que, par suite de cet 
accord, une liste de conciliation, compo-
sée de noms représentant le plus grand 
nombre possible de capacités, d'influences 
et d'intérêts divers, va être concertée dans 
la journée, et nous espérons qu'elle pourra 
être publiée dès demain. 

le Secrétaire de la rédaction, 

Louis LAYTOU. .irnbieàvj y' 1£<l 9Ï 
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Au moment de mettre sous presse, nous rece-
vons communication des lettres suivantes : 

Cahors, le 8 août 1863. 
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- ,„ ï ikÛA. Ce résultat, si t 
paraît aujourd'hui etab.W-
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.^3*b. ^eQt prêtés, a eie ac-
molant toute , -M senument de 
gênerai, s y sont 4. -, ^ <„e >aDieu, 
cueilli en ville avec un inÛKCi1''-
gratitude et de satisfaction. ^ n a- £ra>-
coûté à la dignité de personne , car J' était v* 
ment désiré par l'opinion. Ce n 'est pas la vie-
toirede telle fraction sur telle autre ; chacun s'est 
rencontré dans une égale pensée de d'évoûment 
à la paix et à la prospérité publiques. 

» Des citoyens qui comptent, à juste line, 
parmi les plus considérables de cette ville, ont 
cru devoir prendre une courageuse initiative et 
arrêter, d'un commun accord, une liste qui s'ef-
force de tenir compte de toutes les situations. 
Le choix des candidats, anquel je me suis abso-
lument interdit de participer, afin de demeurer 
fidèle à mon programme et à mes engagements, 
me semble inspiré par un esprit si manifeste de 
conciliation, que je viens vous demander, Mon-
sieur le Préfet, si vous ne verriez pas de l'avantage 
à revenir au scrutin de liste et à rapporter votre 
arrêté du 1ER août, en ce qu'il aurait de contraire 
à cette disposition nouvelle. 

» Il serait également à désirer que vous vou-
lussiez bien autoriser le colportage de cette liste. 

T 

» Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, la 
nouvelle assurance de mon entier dévoûment. 

» Le Maire de Cahors, 

» C. JOACHIM MURAT. . 

m& M s» sMinifesia°:.c:: 
me elle vi 
l'opinion publique ait 
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naturel, et il ne me reste plus, comme à vous, 
qu'à placer le succès de la liste, concertée entre 
des hommes honorables, sous la' garantie de la 

conscience et de l'honneur cadurciens. 
» Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'assu-

vient d'ordonner, à Varsovie, ont soulevé la 
plus vive indignation, et l'entrée des trois régi-
ments de cosaques dans cette ville n'ont point 
empêché des manifestations que l'entier Palatinat 
de Lublin a entendues. Aujourd'hui, cette contrée 
a unanimement pris les armes , et les forces 
russes ne peuvent plus s'y maintenir que sur la 

moa an ?.uc 

ce
 de mes sentiments les plus distingues e 

cernent dévoués. 
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défensive. 
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LMention de cette mesure est facile a 
prendre dans les circonstance,actuelles. 
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,' de plus facile composition, 

« Monsieur le Préfet, 

Le vœu public a été entendu et la concilia-
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CHAPITRE XI. 

LA. CAMEK1ERA MAGGIOEE DE LA HEINE MAHIE-CAROLIÎjE. 

(Suite.J 
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Au momeni de pénétrer dans une Je ces allées, 
il dit à son compagnon ! 

« Tu me suivras à une certaine distance, sans me 
perdre de vue. Enlends-tu ?... 

— Oui.» 
Alors il se mêla aux promeneurs, tout en comptant 

les arbres d'un côté de l'allée. Arrivé au vingtième, 
il s'arrêta. 

Il ne resta pas longtemps seul. Un vieillard à la 
barbe noire, coiffé d'un chapeau blanc pointu et 
enveloppé d'un manteau court, brun foncé, l'aborda, 
en lui disant : 

« Excellence, il est sept heures. 

Cahors, le 5 août 1863. 

» Monsieur le Maire, 
» J'acquiesce, avec empressement, à la pro-

position que vous me faites de rapporter mon ar-
rêté du 1er août et d'appeler les Électeurs de 
Cahors à voter par scrutin de liste, puisque ce 
mode vous paraît de nature à mieux affirmer la 
conciliation qui s'est produite et qui était si 

LIEUX DE LA REUNION DE CHAQUE SEC. ul>" 

Hôlel-de-Ville .... Hôlel-de-Ville. 
Pont-Neuf Palais de Justice (Courd'ass;se.s) 
Valenlré. A Lycée. 
Saint-Georges .... Maison de l'Eclusier. 
Pont-Vieux Théâtre. 
Château-du-Roi... Nouveau Palais de Justice. 
Labarre Caserne militaire. 

On pense, pourtant dans;certajnes régions, que 
Russie, pi ie ,rr,is 

-'«sances, aci» 
-drell voit derrière ces Notes tous les 

- nartie pour l'héroïque Po-
trouve froissée 

« .iStliti , 
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Voir à la 4m3 page l'arrêté préfectoral, 
déterminant la délimitation des sections. 
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L entrevue de l'Empereur d'Autriche et du* ' roi 

t„a reproduction est interdite. 

— Moins cinq minutes. 
— Cest bien le mot d'ordre. 
— Où me conduisez-vous ? 
— Venez. 
— Marchez devant, je vous suivrai. » 
Ils se dirigèrent vers le palais royal. 
A leur arrivée, notre Anglais fut introduit dans 

une grande salle d'audience, et il se trouva bientôt en 
face du général Acton, qui depuis la retraite du mar-

3uis Tônucci, l'avait remplacé dans le premier poste 
e l'Etat. 

Le chevalier Acton, d'origine anglaise, était doué 
d'une bonne tête et d'un caractèred'une fermeté iné-
branlable. Il dirigeait les affaires dans un esprit 
monarchique. Favori de la reine Marie-Caroline, 
fille de l'impératrice Marie-Thérèse et sœur de l'in-
fortunée Marie-Antoinette, reine de France, il gou-
vernait d'une manière absolue dans les intérêts de sa 
souveraine. Le faible Ferdinand \Y s'occupait plus 
de pêpheet de chasse que des affaires publiques. 

L'amour de la patrie était un des leviers de la po-
litique des Deux-Siciles. Marie-Caroline était Autri-
chienne ; Acton était Anglais : de là une politique 
anglo-autrichienne, ou en d'autres termes, bonne 
intelligence avec tous ceux qui haïssaient la France. 

Quand Acton eqt parcouru les dépêches que notre 
Anglais lui avait remises, il arrêta sur lui un regard 
sérieux et scrutateur. 

Votre nom est Wiljams? 
— Pour servir Votre Excellence. 
— Vous êtes encore tout jeune, monsieur le lieu-

tenant. 
Celui-ci ne répondit rien, mais regarda résolument 

le général en face. 
« Vous ne savez pas pourquoi vous avez été en-

voyé ici ? reprit Acton. 
— Hier soir, j'ai été mandé auprès de l'amiral. Il 

m'a déclaré que j'aurais à quitter l'escadre aujour-

de Prusse , a eu lieu avant-hier à Gastein. 
Le monde politique se demande ce. qui peut 
résulter de cette démarche, et s'arrête à, 
la pensée, soit d'un aliédissement dg| relations 
de Berlin avec Saint-Péter

B
bourg, soit d'un rap-

prochement quelconque entre l'Autriche et la 
Russie, *ft La révolution polonaise s'inquiète peu 
de ces conjectures : elle s'est levée pour vain-
cre ou pour mourir, et plus que jamais elle 
montre sa détermination à sacrifier sa vie au 
triomphe de sa juste cause. 

i)j iJÏi'l 39J *
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d'hui au lever du soleil pour me rendre à Naples. 
Votre logement, a-t-il ajouté, est préparé à l'hôtel 
Mariconi, tout près du port, et l'hôtelier vous recon-
naîtra à quelques mots convenus; ensuite vous irez 
au Largo del Caslello, et vous vous arrêterez au 
vingtième arbre de l'allée ; là, un jeune homme en 
manteau brun et en chapeau pointu vous adressera 
certaine phrase, et vous le suivrez après vous être 
convaincu de son identité. 

— L'amiral n'a rien ordonné de plus ? 
— Il m'a remis les dépêches pour Votre Excellence. 
— Pas autre chose ? 
— Il m'a ordonné de prendre toutes les mesures 

de précaution nécesaires pour une expédition impor-
tante. , 

— Et qu'avez-vous fait sous ce rapport ? 
— J'ai laissé la chaloupe au mole et un homme 

sur le rivage et je me suis fait suivre à quelque dis-
tance par un autre. 

— Mais portez votre uniforme ; c'est déjà une 
imprudence. 

— Je croyais que l'uniforme anglais était respecté 
à Naple. 

— Rien n'y est en plus 'haute estime, et cepen-
dant, .. Mais vous ne connaissez pas Naples ! 

— Y ferai-je un long séjour ? 
— Lisez vous-même les ordres de votre chef. » 
Wiljams apprit par celte lecture qu'il était mis 

complètement à la disposition du général Acton. 
« Avez-vous quelques observations à faire ? 
— Loin de là, Excellence. Les ordres de mes 

chefs n'en provoquent jamais de ma part. 
— Bien ! J'avais besoin ici d'un officier sûr, et 

je suis convaincu que le choix est bon, puisque c'est 
l'amiral, mon vieil ami, qui vous a envoyé. De ce 
moment, je vous compte aussi au nombre de mes 
amis, et j'aurai pleine confiance en votre oaractôre et 
en votre jugement. Vos fonctions se.ront très-diverses 

pu».: 

—Alexaii 
états prêts à prendre

 h 
logne, et si la fierté moscovite i 
par ces dispositions, elle comprend au., 
son intérêt le plus grand est d'écouter la voix de 
la justice qui, dans cette circonstance, se trouve 
celle du plus fort. 

De toute part, les sympathies des peuples sont 
«cqulses à laPolo/gne.—En Espagne, en Angleter-
re, des meelings sont organisés. En France, des 
souscriptions sont ouvertes partout en faveur de 
ces martyrs de la liberté. Le clergé surtout y 
participe avec empressement et largesse dans les 
villes et dans les campagnes. 

La Chambre des députés, à Turin, vient de 
voter la loi sur le brigandage. 

neb Miriez un «wiumeh 32ib on g'jinj(cqmoj «;->i fi , 
Le départ de Georges Itr pour Athènes est 

fixée pour le 20 de ce mois. Le jeune roi y est 
attendu comme un régénérateur. La situation 
s'est bien un peu détendue ; mais l'assemblée est 
trop souvent obligée encore de prendre les reines 
du pouvoir exécutif. 

On sait de quels éléments se compose le ca-
binet actuel : quatre de ses membres appartien-

isi que 

il eb xojjfiijnoa ,3mijb si libv,ssuniJnoD 
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et peut-être parfois un peu pénibles. Avant tout, 
quittez l'uniforme. Comprenez-moi bien, monsieur 
le lieutenant ; ce n'est pas tant vous qu'il expose que 
moi. Chaque jour, à neuf heures du malin, vous 
vous rendrez ici. A propos, vous ne trouverez pas-
mauvais que je délègue, dans une de ses parties 
importantes, mon autorité sur vous à une autre per-
sonne. » 

Un méconlentement passager se trahit sur la figure 
de Wiljams. 

« Vous n'aurez pas lieu de vous en plaindre. Je 
transmettrai le commandement au plus beau chef que 
puisse désirer un jeune militaire. » 

Les joues de Wiljams se couvrirent d'une légère 
rougeur, et, malgré lui, il laissa percer quelque 
choses de ses pensées secrètes. 

« Peut-être n'avez-vous jamais servi sous les ordres 
d'une dame, monsieur le lieutenant ? 

— Jamais, Excellence. 
— Vous êtes jeune, et l'apprentiseage ne sera 

pas long. Tenez ! voici un petit billet : connaissez-
vous cette écriture ? 

— C'est celle de l'amiral Hood. 
— Du pélican de l'Angleterre, comme on le nomme 

avec raison. Vous avez uns haute estime pour lui, 
n'est-ce pas ? 

— Qui n'honorerait pas le vainqueur de la Corse ? 
— Eh bien, prenez cette lettre et remeltez-là vous-

même à son adresse. 
— Votre Excellence a-t-elle encore quelque chose 

à réordonner? 
— Attendez un instant. Que pensait-on, à bord de 

la flotte anglaise, des progrès de la révolution en 
France ? 

— Qu'une guerre européenne éclaterait bientôt. 
— Elle a déjà éclaté sous un certain rapport. El 

qu'attend-on d'une pareille guerre ? 
— Yicloire ets,uccès. 

<i .»i-3»Vitttf snoilnslni <9in oh liuiteni Uall 
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nent à la Plaineï tes, quatre autresà la Montagne. 
Partis diamétralement opposés, ne pouvant pro-

duire que la confusion. 

La tranquillité paraît complète a New-York. 

Les opérations du recrutement vont recommen-_ 

cer. Les séparatistes ont le dessous sur les fédé-, 

raux. Bavys de Jefferson demande que tons les 

hommes de 18 à 45 ans soient compris dans 
ub 

une conscription,; 

Le Tiitïës s'exprime ainsi sur notre campagne' 
• m nu .d rVaarmfdn'P* i 

du Mexique : J 

« La contiriuaiiôn' d&rexpéditiQnf du Mexique en 
dehors de l'Espagne et dé rAnglëterre'fat chez l'Em-
pereur une idée hardie. 

» Aujourd'hui la France est suffisamment récom-
pensé^,par( l'accroissement de gloire et de puissance 
qui en est résulté pour elle. Le succès couronne 
les efforts de l'Empereur. 

tai0(l » Que va .faire l'Empereur? Ya-t-il rétablir la rf 
publique, ou fonder un empire ayant à sa tète l'ar-
chiduc Maximilien, ou faire du Mexique une nouvelle 

-'2 

ou enfin occuper temporairement Mexico 
comme Rome? f aiJaa 

0
p fj^je^t probable que ses intentîôtts.'àî cet égard/ 
sont pas éhcWéarretëeki /naq on csgam 

» Nous ne sommes pas jaioux du succès de la 
* France., ^ ̂  

•su J'^J^jjQg^mjeff.slexpripa^ralf, auM^ment. qu'il n'est 

moins certains ̂ malgr^J^ésertion de la 

e prouver une 

de plus qu'elle sait punir, ,seule , de loin /! 

commô de près, les irrévérences faites à son dra-

'r d eulq eb peau. 

A Manill^Chirie1)trois villages ont été détruits 

par un iremblément de terre. « Dix mille insur-

gés, dit une dépêche, ont été ensevelis sous leurs 

ruines. »' 

iap; — — 

• ■ <■ A. LAYTOU. 
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^graphiques. 
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9YH01J i L!EmpBreifr d'Autriche est arrivé ce soir à 5 heu-
res et demie. R a reçu aussitôt :fé; visite du roi de 
Prusse, accompagné du général de Manteuffel. Les 
deux souverains sont restés ensemble un quart-
d'heure, Peu à près l'Empereur a rendu sa visite au 
roi ; S. M. était accompagnéederarchiducXouis. 

9b 106*4 as mu-u-Ai^mo Jdwm^W^oz 
L'Empereur François Joseph est attendu demain, 

de retour dé Gastein 
fâlanlrïâi^^ m 

Le 29, le détachement de Chmielinski a détruit, 
près de Secemin, une compagnie russe. 

90 Jflâi Le Czas d'aujourd'hui, publie une liste de 09 per-
sonnes arrêtées dans le palatinat de Kalisch;, et con-
damnées au service dans les compagnies de discipline 

tes ^i&r?fAnbftWff-11 fe-ig ub Jifiqèb 9J ,-q, 
laa \im 9fUJt>i o.'l mm «) 02-oBerliOija»àëâi. el 

Une lettre particulière de Saint-Pé.tersbourg du 1er 

août, annonce qu'il vient d'être publié un ukase par 
lequel les deux millions de paysans (fermiers) des 
domaines et des apanages de la couronne, sùiit décla,!! 
rés propriétaires libres. 

m V
^ ^no^l9

Q
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L Invalide russe, du 30 juillet, dit que.si les puis-
ii'ii; sainjcesi'^'obstinént'ddè ùn&'ifftervëHtroti 'malencon-

treuse, elles seront responsables de n'avoir pas laissé 

,no 

ouverte une autre issue-qùe la guerre. 
L'Invalide dément que la Russie, apprenant le 

mauvais effet produit par la réponse du prince Gorts-
chakoff, serait disposée à accepter une conférence. 

Le journal La France assure que le Cabinet anglais, 
\ qui avait paru adhérer au projet de Note identique en 

réponse à la Russie, hésiterait aujourd'hui à s'enga-
ger dans cette voie, pensant qu'il convient de laisser 
à la Russie. lé temps deréfléchir, sans provoquer 
immédiatement une nouvelle.réponse. 

Le même journal dit que la réponse du prince 
Gorslchakoff à M. de Rechberg paraît être un té-
moignage définitif de rupture diplomatique entre la 
Russie et l'Autriche. 

La dépêche du prince Gortschakoff soulève t Vien-
ne une réprobation universelle. Les partis militaires 
et constitutionnels offensés conseillent à l'Empereur 
de persister dans l'alliance occidentale. 

La froideur entre les deux puissances paraît très-
sérieuse. 

La France annonce que des documents certains 
portent que l'insurrection polonaise vient d'obtenir un 
grand succès dans le palatinat de Lublin. 

■ Q703 gril, —— 

Après avoir suivi, pendant dix-huit mois en-
viron y avec une sollicitude tonte patriotique, 
la marche des opérations militaires de notre 
corps expéditionnaire du Mexique , après s'être 
intimément associée aux périls, aux souffrantes 
de nos soldats ainsi qu'à leurs victoires, l'opi-
nion publique, va suivre, avee'no'h moins d'in-
térêt, dans SLS phases plus ou moins laborieu-
ses TceïiWde pacification et.de réorganisa-
lion^ pa,r laquelle la France doit couronner sa 
glorieuse et lointaine entreprise. Faire régner1! 
d'ordre, la paix- et la vraie liberté dans un 
pays où leur drapeau est d'abord apparu ponr 
y faire respecter les lois internationales, initier 
ce même pays aux principes civilisateurs-qur-
font grandes et prospères nos sociétés euro4-
"péennes, telle est aujourd'hui la lâche des;., 
Français au Mexique. 

Le manifeste par lequel le maréchal Forey 
vient d'inaugurer, en quelque sorte, sa mission 
politique, au milieu de la nation mexicaine, 
prouvera au monde entier, à nos amis comme 
à nos ennemis, qu'en celle occasion solennelle 
le programmé du gouvernéménl de Napoléon III 
est digne de son époque. 

« Sovez unis , Mexicains, dit dans ce mani-
fesle le lieutenant de l'Empereur, soyez unis 
dans des sentiments de fraternité, de concorde, 
de véritable patriotisme ; que tous les honnêtes 
gens, les citoyens modérés de toules les opi-
nions se confondent en un seul parti, celui de 
l'ordre; n'ayez, pas pour but mesquin et peu 
digne de vous la victoire d'un parti sur un au-
tre, voyez les choses de plus haut. Abandonnez 
ces dénominations de libéraux , de réaction-
naires, qui ne font qu'engendrer la haine, que 
perpétuer l'esprit de vengeance, qu'exciter en-
fin tontes les!maiivaiscs passions du cœur hu-
main . Proposez-vous avant tout d'être mexi-
cains et de vous constituer en une nation unie, 
forte, par conséquent, grande parce que vous 
avez tous" lès éléments nécessaires pour cela.» 

Après-cet appel aux sentiments patriotiques■■, 
des Mexicains, le maréchal Forey indique, à 
grands traits, les réformes dans l'ordre politi-

;'tiquei, s'oéial et-adminisiratif dont l'ère s'ouvre 
.jpQ,ur tean:;pays;. Le règne de la violence, des 

contributions forcées ; des exactions a heureu 

gouvernement. » Fermant la porte aux réacV 
lions, le-maréchal garantit aux propriétaires 
des biens nationaux, régulièrement acquis, la 
tranquille possession de ces biens. 

« La religion catholique, ajoute le mani-
feste, sera protégée et les évêques seront rap-
pelés dans leurs diocèses. Je crois que l'Empe-
reur verrait avec plaisir qu'il fût possible au 
gouvernement de proclamer la liberté des cul-
tes, ce grand principe des sociétés modernes. » 

Le maréchal Forey termine sa proclamation 
par un appel à la conciliation, à l'oubli du 
passé « Je proclame, dit-il, une amnistie com-
plète pour lotis ceux qui se-rallieront de bonne 
foi au gouvernement que la nation, librement 
consultée, se donnera. » 

On le voit : ce sont les grandes idées civili-
satrices, que la France s'attache à faire triom-
pher an Mexique et les sympathies de l'Euro-
pe l'encouragent dans cette noble entreprise, 
de même qu'elles lui sont acquise pour le 
iriomphe d'une aulre cause que le gouverne-
ment impérial, de concert avec l'Autriche "et 
lAnglelerre, a prise sous sa puissante et 
généreuse égide. HAVAS. 

Revue des Journaux. 

sèment cessé : « Les propriétés des citoyens
; 

ainsi que leurs personnes seront placées sous 
la sauvegarde des lois et des mandataires dû 

>!•.:•! nu,*!, .ë'ililill'jq—UOq «« ;—- - -

i—j^lrt«taWl$u'un jeune Français s'est distin-
gué d'une1 miirriei'è' éclatante au siégé de Toulon. Il 
y aurait donné des preuves du talent le plus, irans 
cèndant d'un homme dé guerre. 

^Lèhbrïiit est fondé. Ce jeune homme s'appelle 
-loq Bonap8frte ;; il est de là Corse. » 

Acton^ fronçant les sourcils, demeura silencieux' 
ô,iiiyîlétic1ommëiplohrgé'dà'ns ses pensées. 

« Le siècle couve un.volcan dans son sein dit-il 
Il faut en prévenir l'éruption, si l'on ne veut que' 

i"1!' ''sesiflamm'eslnousétbufféht. Que disait-on, â hordfde 
l'exécution de Marie-Antoinette ? 

— L'ex^spërëtt'ôn^ëtâit généralè, la colère et l'in-
dignation; unanimes. Cet acte abominable produisait 
sur chacun une impression aussi vivé que s'il- le 
frappait lui-même. On peut considérer les Angjais 
comme prêts ¥ étt tirer vengea hce. 

— Ma souveraine a fait le serment de venger sa 
malheureuse sœur, èt ellé.y réussira, je le jure ! » 

Acton corrobora ses paroles d'un violent coup de 
poing sur la table. Son visage pâle, plein d'énergie, 
avait pris une expression extraordinaire. 

«Tenez vous pfâÉ),'oWbri',à'mr,; dit-il à Wiljaiis,"' 
-quels que soient les ordres que vous puissiez rece-
voir. Aujourd'hui, vous n'aurez peut-êire qu'a ser-
vir une dame ; mais une autre fois il s'agira proba-
blement de'qliestibns plus importantes'. ." T 

Votre chef a ma confiance ; en vous choisissant 
entré tous comme :étân't l'homme qu'il me faut, il 
atteste suffisamment que vous ne manquez ni de cou-

> ragé, bi de résolution. Allons, rendez-vous chez la 
dame à qui cettre est destinée. Je dois aussi lui écrire j 
un. mot, il est vrai..» 

Le général traça quélques lignes sur du papier rose 
parfurne et cacheta le billet. 

« Le même cicérone qui vous a amené ici, vous 
attend, ajouta-t-il, en remettant la lettre à Wiljams. 
Il est instruit (le mes intentions ; suivez-le. » 

ou 
no 

Wiljams fut conduit dans la partie opposée du pa-
lais, et on l'introduisit bientôt dans un petit cabinet 
d un goût et d'un luxe vraiment enchanteurs. 

Un grand portrait à l'huile, véritable chef-d'œu-
vre était suspendu vis-à-vis de la fenêtre. Il repré-
sentait une jeune dame prête à sortir du bain ; mais 
les rideàùx de la salle de bain étaient disposés de 
telle aorte-qu'on ne voyait que la partie, supérieure 
du corps. Celte beauté, tout à la fois;màjeslueuse et 
pleine de grâce, 'avait vivement captivé le sentiment 
du beau que possédait Wiljams. Telle était l'illusion 
qu'il fut sur le point de s'approcher pour écarter les 
"rideaux. Jamais il n'avait senti un plus grand désir 
d'admiration. 

. Mais il s'arrêta... des pas légers se faisaient en~. 
tendre, et bientôt il vit entrer une dame d'une phy-
sîônomie'vive et enjouée, ,-,0 ... 
.;; f. Soye^! le. bienvenu,,, .monsieur ! Vous vous êtes 

'fait' aîfendré.' D'après mon calcul, vous devriez être 
ici depuis une demi-heure. * 

Étonné d^abord de ce qu'on pût savoir si;exacte» 
ment l'heure de son arrivée, Wiljams s'aperçut sans 

1 peine que sa mission n'était pas fortuite, mais con-
certée d'avance avec l'amiral. . . 

«Vous ne me croyez pas, peut-être ?.continua-
t-elle. Voyez'vous-même si je me trompe. » 

Et elle ouvrit un petit carnet de la forme et de la 
dimension d'une feuille de lis. Ses feuilles d'ivoire, 

: blanche comme neige, étaient garnies de rubis étin-
celants; elle le portait attaché.à sonéebarpe. 

« L'annotation a été faite hier. Ayez la bonté de 

Wiljams lut : « Aujourd'hui matin, la reine entre-
prend une petite excurssion à Capri, moins pour son 
propre plaisir que pour celui de la princesse Sophie-. 
Albertine de Suède. » 

Wiljams leva les yeux avec surprise. 
« Continuez, dit la dame, continuez de lire. Con-

Un correspondant du Moniteur, à Nèvv-York, 
résume, sous la dale du 24 juillet, les événe-
ments dont celte ville était le théâtre : 

«On sait déjà quelles.résistances avaient 
rencontrées dans ftiidiana el sur divers antres -
points du pays, les préparatifs de la conscrip-
tion. Les symptômes avaient élé assez sérieux 
pour que le gouvernement fédéral parût avoir 
abandonné l'idée de tenter le tirage au sort." 
Profilant de l'occasion favorable' que semblait 
présenter la victoire dé Wicksbhrgj H s'est dé--
cidé la semaine dernière à faire^ommencer le 
tirage à l'improviste dans le Massachusselts et 
le Rhodez Island, et samedi malin, il s'ouvrait 
sans avis préalable, dans le neuvième'district 
congressionnél, de New-York, qui embrasse la 
partie supérieure et orientale déjà ville, i 

» Les faits ont d'abord semblé devoir justi-
fier la résolution du gouvernement. La journée 
s est passée sans incidents notables : les grou-; 
pes- attirés autour du bureau de conscription 
accueillaient par des plaisanteries el des huées 
les noms que sortaient de la roue, et les jeu-
nes gens ainsi désignés paraissaient accepter 
leur sort sans Irop murmurer. 

» La scène a changé hier maiim A la repri-
se du tirage, le bureau s'est trouvé entouré 
d'une foule menaçinte, que les femmes excM' 
talent à la révolte, au nom de leurs enfants, 
qui allaient, disaient-elles, rester' sahs pajn. :: 
Le quartier où avait lieu cette agitation est 
rempli d'importants ateliers que les ouvriers 
avaient.désertés en masse; aussi l'explosion 
n'a-t-elle pas lardé à se produire. Un des prépo-
sés au lirage qui essayait de faire entendre rai-
son à la foule, a été arraché presque mourant 
aux mains des émeuliers ; M, Kennedy, le 
surintendant de la police, i été1 également fort 
nlatliailé et ne survivra probablement pas à 
ses blessures. Des escouades de police de plus 
en plus fortes, successivement appelées, onl 
été refoulées , non sans perdre chaque fois 
quelques hommes. Un détachement dë soldais 
n'a. pas été plus heureux, et après avoir fait 
feu sur l'émeute, il a dû prendre la fuite, 
abandonnant ses armés qu'arrachait la multi-
tude furieuse. A midi, celle-ci restait absolu-

naîtriez-vous la princesse ? Vous êtes allé en Suède, 
peut-être ? Qu'il nous serait agréable de ■ pouvoir ; lui 
présenter une ancienne connaissance ! » 

Wiljams baissa les yeux sur le petit carnét. 
« Vous ne répondez pas ; j'ai deviné juste, bien 

certainementi li la .eaneipiie'b allée obne-rg anu 
— Non, madame, non. » 
On abandonna ce sujet, tant il y avait de sérieux 

dans celte réponse, quoiqu'elle ne fût pas1 exempte 
d'embarras. < 
: s Continuez de lire, mais sautez ce -feuillet*., tenez, 
i?iw zur.b feûiiiiîh; e«l lisaghib II .eldfiliirnd | 

— Aujourd'hui soir, à sept heures — le lieutenant 
lisait à l'endroit indiqué — je recevrai un officier du 
nom de Wiljams qui me sera envoyé'far d'amiral 
Hopdui aal fcneb ouloadfi aiéinem anu'b lÏBinov 

— Ell bien, n'ai-je pas raison de' me plaindre de 
votre1 retard ? Faire attendre une dame une demi-
heure entière, mon Dieu ! c'est vraiment d'un An-
glais, monsieur lé lieutenant. J'espère que lainature 
de Naples vous changera beaucoup, et tout à votre 
avantage. Combien n'en ai-je/pas-vu arriver ici vérita-
bles Anglais, et en1 repartir vraisiNapolilains;! et cela 
est plus vrai encore des Anglaises. Leur-portrait fait 
avant que noire soleil, ne- les- ait .chauffées ne serait 
plus ressemblant après leur séjotir ici. Naples donne 
du feu à l'âme et au cœur, à l'œil et aux joues. Oh ! 
nous opérerons des.miracles/sur vous, .monsieur ! »• 

Wiljams la considérait tandis, qu'elle parlait. 
Elle avait la figure riche, et pauvre d'expression ; 

et un peu d'embonpoint, ce qui n'est, pas rare chez' 
les Napolitaines ; mais il ne nuisait pas à la parfaite 
harmonie de ses proportions. Plus Wiljams la regar-
dait et plus il la trouvait une beauté de premier ordre 
bien qu'elle ne fût plus toute jeune. Un homme juge 
de la beauté d'une femme d'après le talent qu'elle 
possède de pénétrer dans son cœur. Toutefois Wil-
jams n'était pas venu ici pour l'aimer, pas même pour 

ment maîtresse du quartier. 
» Alors, a commencé une œuvre de destruc. 

tion qui s'est prolongée fort avant dans |a 
soirée, et n'a été arrêtée que par nnb pluje 
torrentielle, heureusement survenue, vers onze 
heures du soir. t... r. reipiçn "jcig 

» Ce mouvement subit de la populace a pris 
une double direction et paraît avoir obéi àdeuj 
mobiles distincts. Tandis que les uns s'empres-
saient aux personnes connues pour leurs opU 
nions républicaines, les antres déclaraient U 
guerre aux gens de couleur. Les premiers ont 
incendié tout le pâté de maisons où a commen-
cé l'émeute, puis un autre où se trouvait un 
second bureau de tirage, enfin de.ix riches ré-
sidences situées au eceiiE i.de! h ville et appar-
tenant à dés propriétaires républicains, un 
hôtel dont le maître était soiipço'n'he'd'aboliiio. 
nisFne, ~ët ça et là, plusieurs! construclions im. 
portâmes. La maison du maire, M. Opdyke, 
les bureaux de la Tribune et du Times ont été 

sérieusement menacés; ces derniers onl même 
été en partie saccagés. '*o«>«'»q?» 

» Pendant ce temps, ceux des émeuliers 
qu'animait l'acharnement contre les nègres, 
les pourchassaient dans toute la ViWé. pillaient 
ou brûlaient les quartiers principalement habi-
tés par eux, et réduisaient en cendres l'hospi-
ce où sont élevés les orphelins de couleur. 

» Il n'est pas de partie de la ville qui n'ait 
eu ses scènes de désolation,, d'incendie et de 
meurtre. Plusieurs nègres ont élé lués ou pen-
dus ; la police a eu environ cinquante hommes 
hors de combat. De leur côté les émeutiers ont 
eu des morts el des blessés, dont 'le,: chiffre, 

s encore inconnu, doit être peu .élevé-,..car jls 
n'ont guère- rencontré de résistance. Le faible 
contingent militaire que. les autorités onl pu 
réunir avait, en effet, été réserve pour la garde 
des arsenaux el du grand hôtel de la ûe avenue 

dqiie l'on menaçait, d'incendie,, en raison des 
réunions républicaines qui s'y tiennent jour-
nellement. 

(Il «iPtllig^pbièn difficile d^pï^iéiïAnjaurd'hui 
la portée du mouvement qui vient d'ensanglan-

tljliîfiilesggji^ide Ne\v-york
ri

i^,.est.£H^r cepen-
dant qu'il est né de l'exaspération des masses 
et de leur répugnance a l'égard dé'la'conscrip-
lion. Cela crée au gouvernement de graves dif-
ficultés, car s'il veut passer outre par la force, 
il lui faut adopter un système de compression 
sans ménagements ; si, au contraire, il renon-
ce à la conscription, il risque, dans un temps 
donné, de se voir sans■ arrose.. 

» P. S. 25 juillet. — L'émeute a continué 
ce matin. Plusieurs nègres ont été pendus et 
brûlés dans la nuit. Le colonel O'Brien, qui 
avait hier commandé de faire féii sûr* les insur-
gés, a élé blessé, pris et pendu. Dans deux 
proclamations publiées aujourd'hui, le gouver-
neur, M. Seymour. annonce l'intention de faire 
respecter la loi/à tout prix el promet d'obtenir 
du gouvernement de Washington la suspension 
dû1 liragè'au sort. On assure que cette sus-
pension' vieiU d'être accordée par le président. 
La ville propose de se racheter en masse en 
payant au gouvernement 300 dollars par 
l)om,me.,

 ( >U(I< 91i)9m
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» Le gouvernement a rappelé les troupes de 
l'Etat dë' Névvi-Ydr^tjûï sbWt'ettfPensjlvanie. » 

Pour extrait : A. LAYTOU. 

Chronique locale. 
Par arrêté préfectoral du 31 juillet 1863, 

M. Lagarrigue (Jean Pierre), a été nommé ad-

l'admirer. ^ iU0L 8 ub 

« J'espère en votre indulgence pour ma demi-heu-
re de retard, répondit-il, et je m'empresse de réparer 
ma négligence en vous remettant cettelettre de l'amiral. 

— JeSvo0s[a| |éj,àTp^r<jo^né$ mais je compte que 
cela ne se renouvellera plus. Dans le Nord, on con-
sacre cinquante-neuf minutes aux soupirs et une seule 
à la plaisanterie. Nous, au contraire, nous soupirons 
une' rnihuiè et nous'plaisantons'-lës'cinquante-neuf 
autres. 

« Hood est toujours le même, ajouta-t-elle, après 
avoir parcouru rapidement Ja lettre, toujours un or-
dre du jour vivant, écrivant'toujours sur un tonneau 
de poudre ou sur une pièce de vingt-qualre chargée. 
Mon Dieu! ce n'est;pas un Anglais, c'est toute l'An-
gleterre, un plum .pudding de la tête aux pieds, et 
cependant, qui se défendrait de l'aimer? Connaissez-
vous sa femme? Il faut qùe -ce soit une vraie sirène 

..pour pouvoir .presser sur son cœur un pareil trois-
ponts! Voyez ce qu'il écrit . Il a fair de me "saluer 
d'un coup de canon'à chaque ligne. Mais vraiment... 
il parle aussi de vous. Sa plume n'est cependant pas 
toujours une bouche à feu J Voulez-vous écodter? » 

El sans laisser à Wiljams le, temps de répondre, 
elle se mit à lire : oT i 

«Il se nomme-Wiljams-c c'est un- riom. heureux ; 
il est jeune. Un homme plus âgé serait (impropre à 
servir sous vos ordres. Il est brave^-.ciér.qui.pourrait 
ne pas être superflu. II est résolu , c'est «e, qu'aiment 

.les femmes. Il est fidèle et sûr. Vous, m'avez deman-
dé un officier, parce, que vous cherchiez en vain ces 
qualités à Naples. » 

- Vous conviendrez, dit-elle, interrompant sa lectu-
re, qu'il parle comme un boulet; mais voyons la suite. 

« Si vous le traitez bien, il affrontera la mort pour 
vous; dans le cas contraire, il vous tuera, mais ne 
vous trahira pas. » 

La suite au prochain numéro. 
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ADMINISTRATION DES FOSTES. 

Les heures de dernière levée de boîte el de 
distribution en ville et au guichet du bureau 
étant changées, nous renvoyons nos lecteurs 
au tableau placé en têle de notre Journal, sous 
le litre : SERVICE DES POSTES ab asapjsfepsqàb 

' r ..-jcnu'j t>t» oui.;.: . 
La distribution des Prix de la Pension V alette, 

chef d'Institution à Cahors, aura heu dema.n 
jeudi, 6 août, à 2 heures précises 
cour de l'Etablissement. 

dans la 

Lundi, à une heure, aura lieu la distribution 
des Prix du Lycée Impérial de Cahors. 

— i*i X 

La Société agricole et industrielle du Lot , 
vient de décider qu'elle ferait, venir de Bor-
deàux une certaine quantité de Guano du Pérou, 
qu'elle livrera à prix réduits aux cultivateurs 

: afin de les engager à faire l'essai de cet engrais 
prépieux sur leurs exploitations. 

On devra adresser les démandes franco, à 
M. le président de la Société avant la fin d'août. 

Cahors, le 5 août 1863. 
Le Secrétaire : Ch. IZARN. 
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Dans la nuit du 31 juillet dernier au 1ER 

août, un incendie s'est déclaré^ au, village des 
commune de Saint-Bressou. Une es, 

, .raajspp, une grange, les foins, 
aratoires, six moulons ou brebis et une chèvre, 
appartenant au nommé Pérjé (Louis) sont de-
venus la proie des flammes. Rien n'étail assuré. 

»Jj .. i i i ■ ■■ ... i .. 
Dimanche, vers 9 heures du soir, à Souillac, 

cinq maisons! ont élé entièrement détruites 
,. par .les flammes, malgré les secours empressés 

de la population. Le feu avait pris à la maison 
dû siéur Fumât. Deux de ces maisons seule-
ment étaient assurées. 

àasil us"vtlm losviob *W'I.T> ^[IU.TIOJ -mou .>io.J- : 
aiieb ,08 ëiàmun .nucqfnoo lôièlni'b lenioiv . ninrado ub t | 

Dimanche matin , un commencement d'in-
cendie, s'est déclaré à la Caserne de Passage 
de Cahors. Les prompts secours des pompiers 
et de la population, l'ont presqu'aussitôt éteint. 

OÏ 1...... ■ . — (!);:[oMfH/.i IsvtteB 

tionnelles est immédiatement coudnit devant 
le procureur impérial, qui l'interroge et, s'il y 
a lieu, le traduit sur-le-champ, à Taudience 
du tribunal. 

Dans ce cas, le procureur impérial peut 
mettre l'inculpé sous mandat de dépôt. 

Arl. 2. S'il n'y a point d'audience, le procu-
reur impérial est. tenu de faire citer l'inculpé 
pour l'audience du lendemain. Le tribunal est 
spécialement convoqué. 

Art. 3. Les témoins peuvent être verbale-
ment requis par tout officier de police judiciaire 
ou agent de la force publique. Ils sonl tenus 
de comparaître sous les peines portées par 
l'article 157 du Code d'instruction criminelle. 

Art. 4. Si l'inculpé le demandé, le tribunal 
lui accorde un délai de trois jours au moins 
pour présenter sa défense. 

Art. 5. Si l'affaire n'est pas en étal de rece-
voir jugement, le tribunal en ordonne le ren-
voi, pour plus amples informations, à l'une des 
plus prochaines audiences, et, s'il y a lieu, met 
l'inculpé provisoirement en liberté, avec ou 
sans caution. 

Art. 6. L'inculpé, s'il est acquitté, est im-
médiatement, et nonobstant appel, mis en li-
berté. 

Art. 7. La présente loi n'est point applicable 
aux délits de presse, aux délits politiques ni 
aux matières dont la procédure est réglée par 
des lois spéciales. 

i-iiinS ;«>ii:é;/.!b IM| in 'ii..iiii..i>il. > ; en 

La Banque de France a émis Ële 6 juillet 
dernier ses nouveaux billets de 1,000 fr. 

Depuis le 3 août courant, elle émet ses 
nouveaux billets de 100 fr. 

Ces billets sont imprimés en bleu et portent 
deux images distinctes, l'une au recto, l'autre 
au verso. 

Les anciens billets imprimés eh noir con-
servent toute leur valeur et ne cessent pas d'a-

les bureaux de la Sous-Intendance militaire, à 
Cahors, de l'instruction, du cahier des charges, 
de l'état des places et gîtes dont se compose ; 
l'arrondissement de fourniture, et de la formule j 
de marché. 

Les personnes qui voudront concourir à l'ad-
judication, devront déposer, dans les bureaux ; 
de la Sous-Intendance, à Cahors, une déclara- • 
tion indiquant cette intention . ainsi que leur 
nom, leurs prénoms, leur domicile et leur qua- '■ 
lilé, avant le 20 août courant terme de 
rigueur. ■ ■ f> .e»l aiJu9 iiequisi ub 

Le Sons-Inlendant militaire donnera récé-
pissé de chaque déclaration déposée. 

A dater du jour sus-indiqué, aucune décla-
ration ne sera plus reçue, et la liste ouverte ; 

pour constater la remise des déclarations sera ! 
définitivement close. Toutefois, pourront pren-
dre part à cette adjudication toutes les person- ; 

nés qui justifieront avoir été admises dans un » 
arrondissement quelconque de fourniture, ! 
pourvu qu'elles fassent la déclaration de leur ' 
intention de soumissionner avant le jour où -
la commission d'adjudication délibérera sur1 

l'admission ou le rejet des soumissions prépara-
toires. 11 ;- "..^.'i i 

Celle réunion de la commission aura lieu 
dix jours avant le jour fixé pour l'adjudica-
tion. : 

Paris, le 25 juin 1863. 

AVIS 
lourras JiiibciH 

ot 
u£i 
Notre correspondant;de Yayrac no.uSjécrit : 
Un chien de mauvaise mine, s'attachait , 

vendredi dernier , aux pas d'une femme de la 
commune de St-Denys et Va remplissait de 
frayeur, lorsqu'elle rencontra, chemin faisant, 
le sieur R., à qui elle dit : « Arrêlez, je vous 
prie ce chien; je le crois enragé. » En effet, 
R. vit l'animal suivant d'un pas lent celle 
femme, et remarqua en lui tous les symplômes 
du terrible mal. Le siéur'R:, ne consultant que 
son courage, n'ayant d'autre défense que ses 
bras, cherche à barrer passage ah chien et à 
le détourner de la roule; Celui-ci, au con-
traire, s'élance aussitôt sur l'homme, lui dé-
chire ses vêlements, le mord en plusieurs en-

-LJd^Hs^t'sé-VWirè' ■ [3D/1Â fl| 

Une honorable notabilité de la commune de 
St.-Sozy a, depuis longtemps administré des 
soins à des personnes mordues par des chiens 
hydrophobes, et jusqu'ici rien n'a prouvé l'iné-
ficacité dé son procédé. L'homme mordu se 
propose, dit-on, d'y avoir recours, 

.u>,> — Letraffic du bétail qui a donné cette année 
une grande animation à nos foires, s'est un pu 
ralenti, soit qu'on i élire les bœufs du com-
merce pour les appliquer à l'agriculture, soil 
que la saison ne soit pas aussi propice à ce né-
goce que les saisons.précédentes. I 

.0I0 S, Cepetidant la vente de toute espèce de bétail 
à là foire de Vavrac, 1ER août, s'est faite à des 
Conditions bonnes. , 

Le Froment de la présente année n'a pas at-
teint 21 fr. 50 c. l'hectolitre tandis que ce-
lui de l'année précédente a dépassé 23 francs. 

9UP 9,,90P ->il al> ^luliu-n - /,„,,„.; _ j . , 9{J1 
L'administration des postés a constaté que 

les lettres tombées en rebut phrlent générale-
ment des adresses incomplètes, mal écrites et 
souvent même tout à fait illisibles. 

Afinde remédier, en partie du moins, à cet 
état dé choses, S. Exc. le ministre de l'ins-
truction publique a permis d'adresser aux ins-
tituteurs, et aux institutrices primaires un ta-

-cJ bleau qui les mellra à même d'indiquer à leurs 
.M : élèves, non seulement les divers modes de 

suscription des lettrés à destination de la 
France, des. colonies; et de l'étranger, mais 

lui t.encore les divers modes de pliage et de cache-
tage des lettres ordinaires et des lettres char-

«■^.gées, avec ou sans déclaration de valeurs. 

s:; 

W lit 

Le Moniteur publie W loi suri l'instruction 
!s flagrants délits devant les tribunaux cor-

rectionnels. En'voici le lexie : " ■ ' 
Art. t«. Tout inculpé arrêté en état de fla-

grant délit pour un fait puni de peines conce-

voir cours. 
;iio;;u.rrjr.iiG<: ■nu. ____ 

i IIIBI .sllueài 11 

... oo,o$r,s .. 
Le 28 juillet il s'est perdu un Billet, <le 

Danqwe «le fi ,000 francs renfermé 
dans un portefeuille, Couvert noir, marque B.: 
2., numéro 782, daté de Paris le 29 janvier, 
1863, appartenant au sieur Miquel (Pierre), 
cultivateur à Touzac, canton de Puylévêque 
(Lot). — On donnera une bonne récompense 
à celui qui le reirieltra, soit au bureau du 
Journal du Lot, soit au propriétaire. 

, Une modification importante, que nous 
croyons utile de porter à la connaissance de 
nos lecteurs, est introduite depuis le 1ER juillet 
dans les formalités qui doivent être remplies 
à la fois par les compagnies des chemins de 
fer et par le commerce, pour les transports de 
marchandises. 

Jusqu'à présent, les récépissés délivrés par 
les compagnies flux expéditeurs, soit en grande, 
soit en petite vitesse, étaient établis sur pa-
pier libre. 

En grande vitesse, aucun document n'était 
remis au destinataire; en petite vitesse, les 
transports étaient accompagnés ou d'une lettre 
de voilure timbrée, qui était remise au desti-
nataire, ou d'une fiche de comptabilité inté-
rieure. 

La loi du budget du 13 mai 1863 modifie 
ce règlement. Elle disposa qu'à partir du 1ER 

juillet courant, les récépissés délivrés par les 
compagnies des chemins de fer supporteront 
un droit de timbre de 20 cenlimes: qu'-un 
double du récépissé suivra la marchandise, et 
que toute expédition non accompagnée d'une 
lettre de voiture sera constatée sur un registre 
à souche. ; w • 

Le nouveau droit frappe les expéditions de 
grande vitesse aussi bien que les expéditions 
de petite vilesse, et les expéditions internatio-
nales comme celles effectuées à l'intérieur de 
la France. 

Les nouveaux récépissés ne suppriment pas 
la lettre de voilure; le commerce a toujours la 
faculté ou de fournir lui-même Une lettre de 
voiture timbrée, ou de demander, sur sa décla-

... ration, que la compagnie en établisse une; de 
.même, la lettre de voilure timbrée continue à 
être obligatoire pour les marchandises à petite 
vilesse que les compagnies se chargent de ren-
dre à destination dans les localités non situées 
dans le voisinage delà gare d'arrivée, el des-
servies au moyen de services de réexpédition. 
, >En résumé, sauf les transports el ceux ac-
compagnés d'une lettre de voilure, toule expé-
dition, soil de grande,! soit de pelile vitesse, 
doit donner lieu à une perception de 20 cen-
times, valeur du nouveau récépissé. 

A UJ ÏÏJjD MCA TXOiV. 

MINISTÈRE DE LA GUEKRE. 

SERVICE DÈS FOURRAGES 

Le Mercredi 16 Septembre prochain, à derfx 
heures de relevé, dans une des salles de la 
Mairiede Cahors, il sera procédé à l'adjudica-
tion publique de la fourniture des FOUHRAGES, 
à exécuter par voie d'entreprise, du 1ER novem-
bre 1863 au 31 octobre 1864. Le service s'ap-
plique aux fournitures à faire dans la généralité 
des places, gîtes el localités du département 
du Lot. 

L'effectif qui servira de base au marché est 
de 150 chevaux. 

Le public pourra prendre connaissance dans 

taro, ville située à 150 kilomètres de la capU-
tale, el qu'il va chercher à rallier ses partisans 
et à y former une ombre de gouvernement. Il 
peut, quant à présent, se maintenir dans une 
province éloignée, mais cette altitude ne sau-
rait amener aucun résultat pour lui. 

Les Français, possédant Mexico, Puebla, 
Orizabaet toute la ligne stratégique qui conduit 
de la mer à la capitale, sont maîtres du pays, 
et lorsque le chemin de fer qui ira dans un an 
jusqu'à Puebla sera entièrement construit, le 
Mexique se trouvera transformé par l'anéantis-
sement naturel du banditisme, qui est sa plaie. 

Aujourd'hui que nous possédons Mexico, 
l'administration du pays va être organisée 
d'après la méthode française, et déjà les; em-
ployés amenés de; France par la frégate à 
vapeur le Panama ont commencé leur service. 

On assure que la reddition de Mexico a eu 
lieu le 5 juin. Si celte date est exacte, nous 
aurons, par le paquebot poste le Vera Cruz, 
attendu prochainement à Saint-Nazaire, des 
détails nombreux sur cet événement impor-
tant, car le Vera Cruz a quitté le golfe du 
Mexique le 16 juin dernier. 

A. Benauld. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS an ici 
Séance du 2 août 1863. 

lo Versements dont 3 nouveaux t,360f i 
8 Remboursements dont 1 pour solde.. 2,026 47 

Taxe dp pain. — 10 juin 1863. 

1re qualité 34 c.,; 2e qualité 30 c, 3e qualité 28 c 

Taxe de la viande. — 12 mars 1862 

Bœuf: 1re catégorie, lf 15e ; 2e catégorie, 1f 05e. 
Taureau ou Vache : lre catég., 95e; 2e catég., 8oc 

Veau : \re catégorie, \f 30e ; 2e catégorie, 1 ' 20e 

mouton : 1re catégorie, lf 25e ; 2e catégorie t'15 
Pour la chronique locale :. A. LAVTOU. 

Paris. 
JlIOï 

sinon 

Paris, 4 août. 
A l'occasion de la fête du 15 août, de nom-

breuses décorations seront accordées dans les 
services militaires et civils. Un certain nombre 
de nominations sont réservées à la presse pa-
risienne et départementale. 

Faits divers. 
iriHi'jlis t ah utii> .UIIÎJTJH autûtHÎoi 1' 

Voici UD moyen de reconnaître l'eau pota-
ble ; il peut être utile de le propager par le 
temps de sécheresse que nous traversons : 

Pour qu'une eau puisse être considérée com-
me bonne et potable, il faut qu'elle soit fraî-
che, limpide, sans odeur; que sa saveur soit 
très-faible ; qu'elle ne soit ni désagréable, ni 
fade, ni salée, ni douceâtre; qu'elle contienne 
peu de matières étrangères, qu'elle dissolve le 
savon sans former de grumeaux et qu'elle cuise 
bien les légumes. 

hi-JiiJ ,901 113-KllL'C 8083tO1Gq 89l w aagiaâv 
— D'après un rapport adressé à l'Académie 

des sciences par M. Genin, il y a un moyen de 
reconnaître parmi les œufs ceux qui doivent 
produire des coqs ou ceux qui produisent des 

poules, 89jttoj bi&Yqfiioo noilo 
Il y a deux classes, dit en effet M. Genin, 

ceux qui. ne veulent que des œufs femelles, 
afin d'élever des poules et d'en vendre les 
œufs; ceux qui ne veulent que des mâles pour 
le chaponnage. 

Sans vouloir m'apliquer à l'une ou l'autre 
de ces industries, j'ai longtemps cherché la 
solution du problème, et ne suis sorti de l'in-
certitude qu'en partant de ce fait anatomique 
démontré, que les os de la femme sont plus 
lisses, plus nets que ceux de l'homme. 

Appliquant ce point de comparaison aux 
œufs d'ovipares, je peux, après trois années 
d'expérience, affirmer : 

Tous les œufs contenant des germes de mâle 
portent des rides sur le plus petit bout, tandis 
que les œufs femelles sont également lisses aux 
deux extrémités. 

— M. Baroche, ministre de la justice, est 
rentré aujourd'hui à Paris. 

I I * 
— Mgr. l'archevêque de Mexico a été reçu au-

jourd'hui, à Saint-Cloud, en audience particu-
lière, par S. M. l'Impératrice. Le vénérable 
prélal est à la veille de repartir pour le Mexique. 

Pour extrait : A. LAYTOU. 

Variétés. 

MEXICO 
Mexico, situé à 118 kilomètres de Puebla, 

est la ville la plus belle et la plus importante 
du Mexique. Sa population s'élève à environ 
250,000 habitants. Ses ruesorientées aux qua-
tre points cardinaux et parfaitement alignées, 
laissent apercevoir à leur extrémité la chaîne 
de montagnes qui enceint la vallée, au centre 
de laquelle s'étend célte vaste cité. 

Elle renferme de beaux monuments et de 
magnifiques promenades, dont la principale 
esl celle de l'Alameda. Plusieurs grands lacs 
l'entourent ; les deux plus rapprochés sont ceux 
de Tezcuco et de Jochimileo. 

Au milieu de la ville est la grande place ou 
Plaza Mayor, vaste quadrilatère au côlé nord 
duquel s'élève la cathédrale surmontée dedeux 
belles tours, tandis qu'à l'orient s'élèvent, sur 
une longueur de 200 mètres, le Palais natio-
nal, siège ordinaire du gouvernement, avec tous 
les ministères, le Sénat, la Chambre des dépu-
tés, la Cour suprême de justice, la comman-
derie générale, la trésorerie, l'hôtel des mon-
naies, l'hôiel de la poste, le jardin botanique 
et les casernes. 

Du côlé du couchant et du midi, le cadre de 
la grande place se trouve achevé par l'Hôtel— 
de-Ville, qui a une belle façade, par le palais 
de l'Université, celui dû vice-roi, le Musée et 
l'Ecole des mines, qui est, comme architecture, 
le plus beau monument dé Mexico. 

On assure que Juarez s'est retiré à Quere-

- CONVULSIONS DE L'ETNA. - On écrit de 
Messine, le 26 juillet : 

« L Etna est depuis quelques jours en tra-
vail. Le grand cratère laisse échapper des 
flammes et des laves. C'est du côté de Bronte 
que semble se diriger l'action souterraine qui 
peut donner lieu à quelque nouvelle éruption. 
De formidables détonations, des pluies de cen-
dres et de pierres, des feux souterrains dont 
la chaleur du sol révèle l'existence, portent 
l'épouvante jusqu'à Calane, et surtout parmi les 
populations de la montagne, qui, sur plusieurs 
points, ont déjà fait leurs dispositions pour 
évacuer leurs demeures. 

« Les chevaux restent sellés, les bestiaux 
sont rassemblés, les objets mobiliers disposés 
de manière à faciliter éventuellement une fuite 
immédiate ; des prières publiques ont lieu dans 

-Mes églises où-les*reliques des saints restent 
exposées à b piété des fidèles; tout accuse en 
un mot l'épouvante d'une population déjà tant 
de fois victime des fureurs d'un volcan donl, 
forage fini, insouciante de l'avenir comme du 
passé, elle reviendra habiter et cultiver les ci-
mes. Leur fertilité sans pareille est pour celte 
population le dédommagement mérité de dé-
sastres que quelques années suffisent du reste 
à réparer. » 

— L'ordre des Charlrons vienl de faire l'ac-
quisition de la propriété du Glandier auquel le 
procès La Farge a donné une célébrité funèbre. 
11 s'agit d'en faire une exploitation agricole. 

Pour extrait : A. LATIOU. 
■K. 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX 
Plus de feu ? 40 ans de succès ! 

Le Liniment-Boyer-Michel d'Aix (Provence), rem-
place le feu sans trace de son emploi, sans interrup-
tion de travail et sans inconvénient possible ; il guérit 
toujours et promptement les boiteries récentes ou an-
ciennes, entorses, foulures, ' écarts, molette, faibles-
ses de jambes, etc. (Se défier des imitations et contre-
façons.) Dépôt à Cahors, Vinel, ph., et les princip. 
pharm3 du dép'. 



ÉLECTIONS MUNICIPALES. 

Le Maire de la ville de Cahors, a l'honneur 
d'informer les habitants que les sept sections 
formées par l'arrêté de M. le Préfet du Lot, du 
l,r août courant, pour la nomination de vingt-
sept Conseillers municipaux, sont déterminées 
de la manière suivante : 

Première section, dite de l'Hôtel-de-Ville. 

Cette section comprend tontes les maisons 
à gauche, en partant du pont Valentré, descen-
dant la rivière du Lot jusqu'au chemin qui 
conduit à l'abattoir, parcourant ce chemin — la 
rue du Palais National — celle du Portail-âu-
Vent jusqu'à la place du Palais de Justice — 
tournant dans la rue de la Préfecture — des-
cendant la place Impériale, la rue du même 
nom jusqu'à la rue Fénelon — parcourant cel-
le-ci jusqu'au Boulevard — remontant le 
Boulevard jusqu'à la rue du Lycée — par-
courant cette rue jusqu'au pont de Valentré, 
point de départ. 

Deuxième Section, dite du Pont-Neuf. 

Cette section comprend toutes les maisons 
qui sont à droite, en partant du Lot, parcou-
rant la rue Saint-James jusqu'à la place Im-
périale — remontant cette place — entrant 
dans la rue de la Préfecture — traversant la 
place du Palais de Justice— allant dans la rue 
Henri IV et la suivant jusqu'au Pont-Neuf. 

Dans celle section sont compris l'entier fau-
bourg Cabessut, ainsi que l'entière paroisse de 
Bégoux. 

Troisième section, dite de Valentré. 

Cette section comprend toutes les maisons 
qui sont à droite, èn partant du pont Valenlré 
— suivant la rue de ce nom et celle du Lycée, 
jusqu'au Boulevard— le descendant jusqu'à la 
rue Fénelon — suivant cette rue jusqu'à la 
rue Impériale — descendant cette rue jusqu'au 
pont Noire-Dame, el parcourant la rivière jus-
qu'au pont Valenlré, point de départ. 

Quatrième section, dite de Saint-Georges. 

Cette section comprend le faubourg Saint-
Georges et les paroisses Sainl-Cirice, Laca-
pelle et Larosière, ainsi que la partie du ter-
ritoire, comprise depuis Cabazat jusqu'à la li-
mite de la commune de Pradines. 

Cinquième section, dite du Pont-Vieux. 

Cette section comprend loules les maisons à 
droite, en partant du Ponl-Vieux ('Notre-Dame) 
— parcourant la rue Impériale jusqu'à la place 
de ce nom — suivant la rue Saint-James jus-
qu'au Lot et descendant le quai Ségur, jusqu'à 
la rencontre du pont Notre-Dame, point de 
départ. 

Sixième section, dite du Chateau-du-Roi. 

Cette section comprend toutes les maisons 
à gauche, en partant de la place Lafayetle, des-
cendant le Boulevard jusqu'à la rue du Por-
tail-au-Vent — parcourant cette rue — traver-
sant la place du Palais-de-Justice, la rue Henri 

IV jusqu'au pont— remontant la rivière jus-
qu'au Bureau d'Octroi—et suivant lu petit che-
min qui aboutit à la place Lafavette, point de 
départ. 

Septième section, dite de Labarre. 
Cette section comprend les maisons h partir 

de l'abattoir— remontant le chemin de la ri-
vière du Pal jusqu'à la rue du Séminaire —■ 
suivant cette nie el celle du Pulais-Royal jus-
qu'au Boulevard — le remontant jusqu'à la 
place Lafayetie — prenant l'entier faubourg 
Labarre, aiusi que toute la plaine de Saint— 
Namphaise, en suivant le rempart el remontant 
la rivière jusqu'à l'abattoir, point de départ. 

Cette section comprend aussi toute la parois-
se Saint-Henri, ainsi que les maisons situées 
au Nord du rempart entre les deux bras de la 
rivière. 

Eu l'Hôlel-de-Ville, à Cahors, le 2 août 
1863. 

Le Maire de Cahors, 
C. JOACH1M MURAT. 

sôÛETTcm^ 
De l'Exposition universelle et permanente. 

La Société civile de l'Exposition universelle et 
permanente a l'honneur d'informer lo public qu'à 
dater du -27 juillet 18(53, une souscription est ouverte 
pour les obligations hypothécaires et pour les parts 
bénéficiaires et de propriété créées et émises en vertu 
des articles 9et 12 des statuts. 

La Société |a pour objet indépendamment de la 
construction à Paris d'un palais destiné à recevoir en 
permanence les produits de l'industrie française et 
étrangère, la location des superficies intérieures de 
ce monument. Les superficies déjà louées presque en 
totalité par baux de six années se composent de 

50,000 mètres loués à 30 fr. l'un. 1,500,000 fr. 
25,000 — 50 fr. l'un. 1,250,000 fr. 

Produit annuel 2,750,000 fr. ; 
A déduire pour frais généraux et 

amortissement en capital et intérêts 
et primes des obligatiens 1,400,000 fr. 

Produit net 1,350,000 fr. i 
90 pour cent de ladite somme de 1,350,000 fr. 

sont partagés entre les 1,000 parts bénéficiaires émi-; 
ses à 7,500 fr. l'une, ce qui donne un dividende ou 
intérêt annuel de 1,215 fr par chaque part. 

Ne sont pas compris dans celte évaluation : 
1° La location de 100,000 mètres de surface pour 

les annonces industrielles et professionnelles ; 
2° La perception d'un droit d'entrée pour certains 

jours ; 
3° 15 pour cent de bénéfices de la Société des 

agences commerciales attribuées par traité spécial. 
Ces différentes branches de revenu donneront en-

core un produit considérable. 
Conditions et avantages de la souscription. 

Obligations hypothécaires. 
1° Les obligations créées par la SOCIÉTÉ DE L'EX-

POSITION UNIVERSELLE ET PERMANENTE SOnt 3U nom-
bre de quinze mille. Elles constituent un emprunt de 
sept millions cinq cent mille frans, garanti par pre-
mière hypothèque, qui, dans aucun cas, ne pourra 
être augmenté. Sur ces 15,000 obligations, 5,000 ont 
déjà élé souscrites, et le versement en est intégrale-
ment effectué. 

2° Ces obligations, émises à cinq cents francs, 
sont nominatives ou au porteur, au choix des pre-
neurs. Les obligations nominatives se transmettent 

par voie de transfert; celles au pori< ur, par la sim-
ple tradition du litre. 

3° Elles produisent intérêt à cinq pour cent l'an. 
Cet intérêt est payable par semestre, les 1er mars et 
1er septembre SANS AUCUNE RETENUE, à litre de frais 
ou impôts quelconques, à Paris dans les bureaux de 
l'administration, boulevard des" Capucines, 35, et 
dans les département, chez les banquiers spéciale-
ment chargés de recevoir les souscriptions. 

4° Le versement des souscriptions s'effectue soit en 
une seule fois, soit par quart et de mois en mois, à 
partir du paiement du premier quart qui a lien en 
souscrivant. 

5° Le prêteur qui opère son versement par quart 
n'en louche pas moins l'intérêt total sur 500 fr. 
moulant de chaque obligation à partir de la date du 
paiement du premier quart. 

S'il effectue en souscrivant les quatre versements 
mensuels, il reçoit immédiatement une bonification de 
4 fr. par chaque titre de 500 fr. 

6° L'amortissement des obligations désignées cha-
que année par voie de tirage au sort s'opère progres-
sivement, dans un délaide 21 ans. Le premier tirage 
aura lieu en 1864. Les obligations émises à 500 fr. 
seront toutes remboursées à 625. 

L'allocation de la prime de 125 fr., attribuée à 
chaque obligation, porte donc l'intérêt annuel à six 
francs trente centimes. 

7° Les i 5,000 obligations créées et émises sont dès 
à préientgaranties par voie d'inscription hypothécaire 
sur les terrains, constructions, annexes et dépendan-
ces formant dans leur ensemble le Palais de l'Expo-
sition universelle et permanente, et estimés au mini-
mu m à 15 m liions de francs. 

• Celte inscription, consentie au profit de la Société 
de crédit, représentant l'universalité des obligations, 
a été enregistrée au deuxième bureau des hypothè-
ques de la Seine, le 25 seplemlbre 1862, vol. 635, 
n.180. 

Parts bénéiieiaires et de propriété. 
1° Les parts bénéficiaires créées en vertu des dis-

positions de l'arucle 12 des statuts sont au nombre de 
mille. 

Elles sont émises au nombre de 500 et à 7,500 fr. 
l'une ; ces parts se fractionnent par dixièmes ; chaque 
dixième est émis à 750 francs. 

2° Les parts et les dixièmes de part donnent un 
droit proportionnel dans 90 p.. °/0 des bénéfices de 
l'exploitation et dans la totali',é de la propriété des 
meubles et immeubles de la Société, évalués au mi-
nimum à QUINZE MILLIONS. 

3° Le dividende des béné aces afférent à chaque part 
ou à chaque dixième de p art est fixé par l'assemblée 
générale des titulaires de ces parts dans le mois de 
février de chaque année et il se paie le la mars sui-
vant, à Paris, au siège social, 35, boulevard des Ca-
pucines, et dans les dépar tements, chez les banquiers 
spécialement chargés den jeevoir les souscriptions. 

Il résulte, tant des loca tionsdéjà faites aux expo-
sants ei qui sont assurée; ; par baux de six ans, que 
de celles restant à faire, ( rue le dividende de chaque 
part enlière ne sera pas n joindre de 1,215 fr. et celui 
de chaque dixième de p; irt de 121 fr. 50 c, soit un 
intérêt de SEIZE pou?, CES :T par an. 

4° Les parts entières et leurs fractions par dixiè-
mes sont nominatives eu au porteur au choix des 
preneurs. 

5° Le versement ('tes souscriptions pour les parts 
entières et pour les 'dixièmes de part s'effectue soit en 
une seule fois, soit par quart, et de mois en mois, à 
partir du premier | Kiiememt du premier quart, qui a 
lieu en souscrivan f. 

Le souscripteur qui effectue en souscrivant les qua-
tre paiements m mensuels reçoit immédiatement une 
honiticat.on de 6 0 fr. pour chaque part entière, et 
de 6 fr par chaqi je dixième de part. 

La souscripti on est ouverte chez les banquiers et 

chez les notaires et notamment à 
Cahors, MM. J. Cangardel et fils, banquiers. 
Figeac, M. Liéven id. 
Oourdon, M. Taillade id. 
St-Ceré, M. Murât id. 
Souillac, M. Firmin-Martine fils. 
On peut encore souscrire en adressant directement 

le montant de sa souscription en billets de banque ou 
en mandats sur Paris et par lettres chargées, à M. |e 
Directeur général de l'Exposition universelle et per-
manente, 35, boulevard des Capucines, à Paris. 

DEPARTEMENT DU LOT. 

Arrondissement de Cahors. 

Commune de Parnac. 

Immeubles à céder pour l'agrandissement des 
dépendances de la maison d'école de la com-
mune de Parnac. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 23 de la loi du 
3 mai 1841. 

Avis au Public. 
Par arrêté du Ier août rail huit cent soixante-trois, 

pris en exécution de l'article 23 de la loi du trois niai 
mil huit cent quarante-et-un , le montant de l'indemnité 
à otfrir au sieur Henras (Louis), de Parnac, à raison d'uu 
immeuble qu'il doit céder pour l'agrandissement des dé-
pendances de la Maison d'école de celte localité, a été 
fixée à la somme de cent quatre-vingts francs.. ( 1.80fr.) 

Le présent avis sera inséré au journal judiciairé du 
ressort, en exécution des articles 6 et 23 de la loi du 3 
mai 1841. 

Fait en l'Hôtel de la Préfecture, à Cahors, le 1« àoût 
1863. 

Le Préfet du Lot, 
Chevalier de l'ordre impérial de la Légion 

d'Honneur, 
M" P. DE. FLEURY. 

DEPARTEMENT DU LOT. 
Arrondisst-ment de Figeac. 

Communes de Fons et d'Issepts. 

Terrains à céder au tracé .du chemin vicinal d'Intérêt 
commun n° 80 , dans tes communes de Fons et 
d'Issepts. 

EXPROPRIAT J0N 
POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 23 de la loi du 
3 mai 1841. 

Avis au Public. j 

Par arrêté. du 4 août mil huit cent soixante-trois; pris 
en exécution de l'article 23 de la loi du 3 mai mil huit 
cent quarante-un, le montant des indemnités à offrir aux 
divers propriétaires expropriés par jugement du tribunal 
civil de Figeac, en date du 28 avril mil huit cent soixan-
te-trois, pour les terrains qu'ils doivent céder au tracé 
du chemin vicinal d'intérêt commun, numéro 80, dan? 
les communes de Fons et d'Issepts, a été fixé ainsi qu'il 
suit, 

Savoir : 
Pérès (Maurice), de Fons 300f 

Daynac (Paul), d'Issepts 5 
Estival (Ambroise) — 10 
Hug (Jean) — 430 

Le présent avis sera inséré au Journal judiciaire du 
ressort, en exécution des articles 6 et 23 de la loi du 3 
mai mil huit cent quarante-un. 

Fait en l'Hôtel de la Préfecture, à Cahors le 4 août 
1863. 

Le Préfet du Lot, 
chevalier de l'ordre impérial de la légion-

d'honneur, en congé, 

Librairie ecclésiastique, de piété et d'éducation 
J.-U. CALMETTE, à Cahors 

Portrait-carte photographié 

De Monseigneur PESCHOID, Évèque de fia! 
— Prix : I Fr. — (ENVOI FRANCO) — 

Albums photographiques, depuis 3 IV 

Garantie sans aucun danger, pour teindre soi-même avec promp. 
litnde CHEVEUX, MOUSTACHES, FAVORIS et BARBE en toutes nuancesz 
15 années de succès attestent son efficacité. Flacon 6 el 10 fr. Che-
les principaux parfumeurs et coiffeurs des départements, et à Paris, 
chez l'inventeur, M. OBERT, chimiste, 173, RUE ST-HONORÉ, près 

les Tuileries. On expédie directement contre un mandat sur la poste. (Affranchir.) 

TEINTURE 
OBERT 

TAPISSERIE PASSEMENTERIE 

à Cahors f rue de ta Préfecture, n° 8 
Grand assortiment de papiers peints, à 3, 4 couleurs, à 35, 40, 

45, 50 c le rouleau, jusqu'aux prix les plus élevés, les papiers fins 
seront vendus à un rabais considérable. 

Le sieur RIVIÈRE se charge d'exécuter toute commande d'ameu-
blement qu'on voudra bien lui faire. 

NOUVEAU SERVICE 

DE 

CaliorsàlaGp;ref/issief 
AVIS 

Le public est prévenu qu'un servi ce 
régulier est établi entre la Gare d'As-
sier el Cahors. Les départs ont lieu 
comme suit : 

De Cahors, à 10 heures 30 minutes 
du malin ; arrivée à Assier, à 4 heures 
30 minutes du soir, pour l'arrivée du 
train se dirigeant sur Gramal, Roca-
madour et les Eaux de Miers, ainsi que 
pour le départ du train se dirigeant sur 
Rodez, Figeac, Aurillac et Cransac. 

Départ d'Assier pour Cahors, à 8 
heures 30 minutes du matin , après 
l'arrivée des trains venant de M iers el 
Gramal el de celui de Rodez, Cransac, 
Figeac et Aurillac 

PRIX MODÉRÉS-. 

Bureaux, à Cahors, chez M. DUMEAU, 

chapelier, à côlé du café Ferrand ; à 
Assier, hôtel JUSTIN, près la Gare. 

1 TIUITE PBAT10UE COMPLET DES MALADIES 

DES mm MAIRES 
et de toutes les infirmités qui s'y rattacnent 
chez l'homme et chez la femme : ù l'usage de< 
gens du monde. — 9e édition : 1 volume de 900 
pages, contenant l'anaiomie et la physiologie 

t (e l'appareil uro génital, avec la description et 
lu traitement des maladies de vessie, rétrécis-
s^Lient, pierre, gravMle; illustré de 

314 FîGIMS D AMT0MIE 
e docteur JOZAN, 182, rue de Kivoli; 

H même auteur : D'UNE CAUSE PEU CONNUE 

Dl^lIMT PRÉMATURÉ 
m,H *J\ s précoces», d'excès ; prtcéde de cou-
sit ratirm*,. ur l'éducation de la jeunesse, sur 
là eénéiatfon rfcSPèce humaine. 2« édition, 
i vninmA Ho fi» 1 t,ases> contenant la description 
de a mâadie c '«^aitement et de l'hygiène , 
avVc nombrek es observations de guérison : 
impuissance, stêrih ,ra„e . 5 fr et 6 fr par ,a 

par i 
2» b 

p^wnfdTbîe^v^:
 eD mandat ou en posie, sous aounie e,i.>>. rifl(,,fi,1T i07AW. 18o. T1,p irnsbres. Chez l'auteur,. docteur JOZAN, 182, rue 

do Rivoli; 4$PW K^t8"-
oe-Comêdie, et chez lesKrS li 

A l aide de l'un ou de l auire . . . ' 
muli.de veut se traiter lui-même, et I<"re préparer 
le* remèdes ,c/<«z son pharmacien. 

AVIS. 

— AIA PAT! 

S-JEAN, fils 
Rue de la Liberté, 

ANCIENNE MAISON LAPERGUE 

A CAHORS 

Gâteaux en tous genres, Fruits glacés, 

Sirops, Liqueurs, 

Vins fins de toute espèce. 

Commandes à toute heure du jour. 

>E CONSOMMATION — 

L'entre pôt de vins et eaux-de-vie, 
fabrique <2e liqueurs el magasins de 
M'n0 v r'ëuvt '. a llolinier. situés rue de 
la Mairie, sont transférés rue Valen-
tré, ancienne Brasserie centrale, à 
Cahors. 

A NT I - R H U M ATI S M A L 
de SAISI! UI N-MICIIKL, d'Aix 

Giv'Tison sur.! et prompte des rhu-
Didrisni'-s ait;'.s et chroniques, goutte, 

| lumbago, migraines, etc., etc. 
lO fr. le llacon, j/5 II) jours rte traitement. 

Un ou ' 
De 

n ou deux suffisent ordinairement, 
chez les priiiripani t'innn. dt thaqna Tille. 

ILLUMINATIONS 
Verres blanc et de couleur, Lanter-

nes vénitiennes, Ballons, etc. 
S'adresser à M. Gamlietta, ainé, 

négocianten Porcelaines, Cristaux, den-

rées coloniales, etc., près du Lycée, 

à Cahors. 

LE P ffi '108 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA VIE 
SOCIÉTÉ ASOXÏHE ÉTABLIE A PARIS, RUE DE PROVKX«'E, M» 40. 

La Compagnie du PHÉNIX, ASSURANCES SUR LA VIE, fondée sous la forme anonyme, au capil al de QUATRE 
MILLIONS de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHÉNIX, AS. SURANCES CONTRE 
L'INCENDIE. 

OPÉRATION DE LA CAIIPAGNIE. 
Dots des en fa lits.—Associations mutuelles pour tousles âges, ouvertes pour 7, 10, 13, 16 et 19 a ns de durée. 
Assurances pour la vie entière, avec participation d'un Capital pavable'à la'mort de l'Assort s- — Assu-

rances temporaires. — Contre-Assurances. — Assurances au profit du Survivant désigné. 
Rentes Viagères immédiates, — différées, — sur deux têtes, avec ou sans réduction, aux fiarj* les plus 

avantageux. S'adresser à M. Gobert, agent-général, à Cahors Raison du Palais-National, Bouhmrà '. sud-est, 
":' " • " X "T " if-,: v "' 

AVIS. 
Le sieur Lagrèze, fils, teintu-

rier, de Luzech, a l'honneur d'informer 
le public qu'il vient de se joindre à son 

pè,"e pour l'exploitation de là teinture-
rie.—.11 ajoute à ce genre dé commerce 
le dégraussage des laines, des soies, du 
colon, des garnitures de lit, quelle que 
soil la qualité de l'étoffe. 

Désormais, tagrèjfe, fils, se charge 
de teindre, dans toutes les couleurs, 
les soies, les notons, les .'aineset les 
garnitures de lit, sans en altérer ni >o 

couleur primitive, ni l'étoffe. 
Ses prix sont très-modérés. 
Les personnes de Cahors qui vou-

draient confier leur travail à M. La-
grèze, sont priéès de s adresser à M-
Lafoti, aubergiste, rue du Lycée. M-
Lagrèze viendra, tous les samedis, 
prendre ou remettre les objets qui IU1 

auront été remis. 

GASTANEf 
LITHOGRAPHE, A CAHORS 

Billets de mariages, etc., etc. 

Cartes de Visite 

Le propriétaire-gérant, A LATTOB, 


